
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band: - (2011)

Heft: [2]: Obligation de servir

Artikel: Résolution du Comité directeur : oui à l'abrogation du service militaire
obligatoire

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-514610

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 18.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-514610
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


24 I
Ja

R.MS+ Thematique Obligation de servir 2011

Politique

Resolution du Comite directeur : Oui ä l'abrogation du service militaire obligatoire

Comite directeur du parti socialiste suisse

Notre
position : L'armee de milice d'aujourd'hui,

qui repose sur une levee en masse, est obsolete.
L'armee actuelle, avec un effectif de 195'550

soldats actifs, est exagerement surdimensionne:
legalement, son effectif devrait compter «au maximum»
i4o'ooo soldats. Si le concept de preparation militaire
etait repense en regard des risques reels, cela conduirait ä

une diminution substantielle de l'effectif.

Un effectif aussi reduit ne pourrait toutefois plus etre
recrute par la voie de la conscription obligatoire :

1. La demographie est le facteur primordial. En 2010,
36 000 citoyens suisses de sexe masculin sont soumis

ä l'obligation de servir. En 2030, ils ne seront plus que
26 000. Aujourd'hui, en appliquant les obligations
militaires aux personnes entre 20 et 30 ans, soit dix
classes d'äge, on dispose d'une armee de 36o'ooo soldats
et demain de 260 000. C'est clairement beaucoup trop.
Ni la protection de la population ni le service civil n'ont
besoin d'autant de recrues.

2.Une politique de defense erronee : sur le plan de la

politique de securite, plus rien ne justifie aujourd'hui
le maintien d'une armee de masse. Aucun autre pays

europeen ne peut s'offrir, proportionnellement ä son
territoire et ä sa population, une armee aussi importante
que la Suisse. 11 faut ajouter que le maintien artificiel
d'un effectif aussi eleve represente la cause principale
des nombreuses deficiences presentees actuellement

par l'armee. Inutilite et inefficacite en sont les fruits.
3.Le maintien du service militaire obligatoire enfreint

l'egalite des droits garantie par la Constitution.
Aujourd'hui dejä, l'egalite des droits est lesee du fait que
de nombreux soldats parviennent ä se soustraire par la

bände ä l'obligation de servir. Actuellement, seuls 50%
des hommes soumis ä l'obligation de servir effectuent

encore leur service militaire. L'inevitable reduction des

effectifs ne fera qu'aggraver cette Situation.
4.Les obligations militaires coütent eher ä l'economie

nationale. Comme les milieux economiques ne

s'interessent plus guere aux competences speeifiques
acquises durant une carriere militaire, ils les considerent
comme des facteurs generateurs de coüts et non plus
comme une plus-value. Aujourd'hui, les hommes
astreints au service militaire sont defavorises sur le

marche du travail.
5.L'obligation morale n'est plus de mise. L'obligation de

servir imposee par l'Etat constitue une atteinte grave ä

la liberte des citoyens. Elle ne se justifierait que si eile

permettait de se proteger d'une menace grave, ce qui
n'est pas le cas aujourd'hui.
Conclusion : Le service militaire obligatoire induit un
gonflement des effectifs. Ceux-ci ne peuvent des lors pas
etre reduits sans contrevenir au principe de l'egalite des

droits. Le dilemme est simple : soit on remet en cause le

principe d'egalite face aux obligations militaires, soit l'on
aeeepte d'avoir des effectifs plethoriques, ce que nous
ne pouvons plus nous permettre tant financierement
queconomiquement.

La question n'est donc pas de savoir si les obligations
militaires doivent ou non etre suspendues, voire abolies,
mais bien quand cela adviendra et quel Systeme devra

prendre le relais. Avec son modele de milice volontaire, le

PS offre une alternative praticable en tout point.

Sur la base de ces reflexions, le PS exige depuis 10 ans

l'abrogation du service militaire obligatoire et son

remplacement par un service civil volontaire. A Berne,
le groupe PS a presente sans reläche des interventions
parlementaires allant dans ce sens. Elles ont toutes ete

rejetees. C'est pourquoi le PS salue une alliance qui

permette de soumettre cette question par la voie d'une
initiative populaire.

P.S.S.
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Le texte de cette initiative est le suivant:

Initiative populaire föderale « Oui ä l'abrogation du
service militaire obligatoire »

Publiee dans la Feuille föderale le 6 juillet 2010. Expiration
du delai imparti pour la recolte des signatures: 6 janvier
2012.

I. La Constitution föderale est modifiee comme suit:

Art. 59 Service militaire et service civil

1 Nul ne peut etre astreint au service militaire.
2 La Suisse a un service civil volontaire.
3la Confederation legiföre sw* l'octroi d'une juste

compensation pour la perte de revenu des personnes
qui effectuent un service.

4 Les personnes qui sont atteintes dans leur sante dans
l'accomplissement d'un service ont droit; pour elles-
memes ou pour leurs proches, ä une aide appropriee de
la Confederation; si elles perdent la vie, leurs proches
ont droit d une aide analogue.

II.Les dispositions transitoires de la Constitution sont
modifiees comme suit:

Art. 197 ch. 8 (nouveau)

8. Dispositions transitoires ad art. 59 (Service militaire
et service civil) Si la legislation föderale afferente
n'est pas entree en vigueur dans un delai de cinq ans
ä compter de l'adoption par le peuple et les cantons
de l'abrogation du service militaire obligatoire et de
l'introduction du service civil volontaire conformement
ä l'art. 59, al. 1 et 2, le Conseil föderal edicte les

dispositions d'application par voie d'ordonnance.

Proposition du Comite directeur:

Le Comite directeur recommande au Congres
d'accorder son soutien politique ä l'initiative
populaire « Oui ä l'abrogation du service
militaire obligatoire !»

Decision du Congres : Approbation.

5urce : http://www.sp-ps.ch/fre/Media-library/SPS-Files/fileadmin/
downloads/Resolutionen/20 io/Oui-a-1-abrogation-du-service-
militaire-obligatoire2
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